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quand les assurés accorderont-
ils leur confiance à une
institution mal gérée et
coûteuse, soumise aux aléas
des marchés financiers? Déjà

pour ce qui est de la partie
surobligatoire de la LPP, les

grandes caisses de pensions
offrent aux assurés différents
modèles de placements
générant des rentes calculées

en fonction du rendement de

ces placements. En clair, le

risque est ainsi transféré aux
assurés.

Dans ces conditions, une
augmentation substantielle des

rentes AVS devrait s'imposer,
respectant enfin le mandat
constitutionnel, accompagnée
d'un deuxième pilier limité à sa

partie obligatoire. Libre aux
individus de se constituer - s'ils

le peuvent - une épargne leur
permettant de bénéficier d'une
rente plus importante.

Les ajustements ponctuels de

la prévoyance vieillesse ne
laissent hélas ni le temps ni
l'espace de débat nécessaires à

ces réflexions. Des conditions

que l'acceptation de

Prévoyance vieillesse 2020

nous auraient offertes.

Eoliennes en Suisse: les roues de la fortune
Vents contraires sur une énergie propre

Jacques Guyaz - 07 février2018 - URL: https://www.domainepublic.ch/articles/32735

La Suisse est-elle un pays
propice aux éoliennes?
Absolument selon les élus qui
le répètent comme un mantra,
plus ou moins selon les experts,
et pas du tout selon les

citoyens qui résident à

proximité des lieux où l'on
prévoit de construire ces
hélices géantes, ou qui les

verront de leurs fenêtres ou les

entendront «chanter» dans le

vent.

La démocratie directe et les
innombrables possibilités de

recours créent un blocage
général, si bien que presque
rien ne se construit.

La géographie de la Suisse

fournit quelques éléments

d'explication. Le pays est
densément peuplé malgré des

reliefs bien présents. Le

respect du paysage fait partie
des valeurs nationales et les
crêtes favorables aux éoliennes

sont visibles de partout.
D'ailleurs, même les projets qui
évitent les crêtes suscitent
d'innombrables oppositions.

Situation tout à fait différente
dans les pays voisins: ils
disposent de vastes zones
dépeuplées ou carrément
désertiques, balayées par des

vents constants très favorables.
La construction d'éoliennes n'y
pose pas de problèmes, qu'il
s'agisse de la Meseta en
Castille, des landes de la mer
du Nord en Allemagne ou des

environs de l'Atlantique en
Bretagne, en Normandie et
dans des territoires français
peu peuplés et sans «paysage»
marquant à préserver.

L'essentiel des projets
helvétiques se concentre dans
les cantons jurassiens et le sud-
ouest du plateau, dans le

canton de Vaud. De Bâle au lac
de Joux, nous recensons près

de 320 projets d'éoliennes dans

plus de 25 parcs. Sur ce
nombre 35 hélices sont prévues
non pas dans le Jura, mais sur
le plateau vaudois, en majorité
dans le Jorat sur un axe
Lausanne-Moudon. On y trouve
notamment les huit éoliennes

que la ville de Lausanne prévoit
de construire sur son propre
territoire.

Nombre de projets datent de

plus de dix ans et se trouvent
bloqués par des recours. Seules
21 éoliennes ont été
effectivement construites dans
l'arc jurassien, dont 16 au
Mont-Crosin dans le canton de

Berne et cinq autres dans le

canton du Jura. Le parc du
Mont-Crosin est géré par un
consortium nommé Juvent SA

conduit par BKW FMB Energie.
Les deux sites jurassiens en
fonction sont exploités l'un par
Alpiq et l'autre par Adev. une
entreprise issue du monde
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coopératif qui met l'accent sur
le solaire et l'éolien.

Combien de ces 300 éoliennes
seront-elles effectivement
construites? La situation
actuelle n'incline guère à

l'optimisme. Voici quelques
jours, le projet du parc du
Mollendruz. comprenant 12

éoliennes, a été mis en échec

par le vote d'un seul des

villages concernés, La Praz,
peuplé de 156 habitants. Cette

petite commune n'élit pas de

Conseil communal, mais tient
au moins deux fois par an une
assemblée des citoyens - un
«Conseil général» dans le
vocabulaire institutionnel
vaudois. Le soir du vote sur le

parc du Mollendruz, quelques
habitants qui n'avaient jamais
participé aux débats ont obtenu
leur assermentation avec effet

immédiat, ce qui leur a permis
de faire basculer la majorité et
de réduire à néant un projet de

85 millions en préparation
depuis dix ans.

L'accord des trois communes
concernées était nécessaire

pour le passage à la réalisation.
Le vote négatif de La Praz a

suscité de très vives réactions
au Grand Conseil du canton de

Vaud et le dépôt d'un postulat
par le député socialiste Nicolas
Rochat Fernandez demandant
d'étudier plusieurs solutions

pour éviter ce genre de

pataquès, y compris la
généralisation du Conseil
communal élu à toutes les

communes.

Selon le rapport 2016 de la
Fondation suisse pour la

protection du paysage, la

stratégie énergétique 2050

impliquerait la construction de

600 à 800 grandes éoliennes.
La fondation considère que, sur
ce nombre, 150 à 200 éoliennes

pourraient être érigées en

ayant un impact supportable
pour le paysage. Cette
évaluation nous semble bien
optimiste au vu des obstacles

auxquels se heurtent les

projets actuels. Heureusement

que la Grande-Dixence ou
Mauvoisin ont été construits
voici près de 60 ans. Il serait
sans doute impossible
aujourd'hui de réaliser ces

grands barrages.

Il nous resterait tout au plus la
possibilité d'acheter
l'électricité produite par des

centrales à charbon allemandes
et des usines nucléaires
françaises.

Social-démocratie européenne: fin de parcours ou nouveau

départ?
L'analyse d'un politologue averti et l'espérance d'un vieux socialiste

WolfLinder-10 février 2018 - URL: https://www.domainepublic.ch/articles/32741

Libéralisme, conservatisme, socialisme, telles
sont les idées politiques qui ont marqué les
démocraties occidentales au cours du 20e siècle.
Leur signification sociale a évolué, tout comme
l'influence des partis politiques qui les ont
portées.

Le conservatisme, incarné depuis 1945 par les

partis démocrates-chrétiens et leur vision du
monde, a connu dans plusieurs pays une
renaissance sous une forme nationaliste et
partiellement populiste. Plus personne ne parle
aujourd'hui de l'ordolibéralisme d'inspiration

allemande qui confiait un rôle important à l'Etat.
Les cartes maîtresses du néolibéralisme -
marchés sans frontières et Etat minimal - sont
devenues des modèles imprégnant la pensée
bien au-delà de la politique.

Et le socialisme? L'effondrement du socialisme
d'Etat a marginalisé les idées communistes, là
où elles n'ont pas simplement disparu. La social-
démocratie, représentante des intérêts des

salariés face au capital, a contribué de manière
décisive à l'édification des démocraties sociales
occidentales. Mais au cours des deux dernières
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